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Suppression de la prime z au 1/1/10

Par philibert13, le 17/12/2009 à 15:01

Bonjour,rnrndepuis une dizaine d'années tous les mois j'ai une prime que j'appellerais ici Z
d'un montant Y , cette prime à été instauré à l'époque par la direction et elle regroupe plein de
choses.rnactuellement sur une cinquantaine d'ouvriers nous sommes environ 13 à en
bénéficié car nous avons de l'ancienneté dans cette entreprise et les nouveaux embauchés
n'ont pas cette prime.rnalors afin d'uniformiser tout le monde la direction à décidé de
supprimer cette prime Z à compté du 1 er janvier 2010.rnest ce légale ?rnmerci à l'avance
pour vos réponses

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés


